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Ces pièces comportent, outre l'absorbeur de neutrons, les dispositifs de support
ou de suspension de cet absorbeur, si elles sont fournies séparément.

6. Tubes de force pour réacteurs: Tubes spécialement conçus ou préparés pour
contenir les éléments combustibles et le fluide caloporteur primaire d'un réacteur au

sens donné à ce mot sous 1. ci-dessus, à des pressions de régime supérieures à 50
atmosphères.

7. Tubes en zirconium: Zirconium métallique et alliages à base de zirconium,
sous forme de tubes ou d'assemblages de tubes en quantités supérieures à 500 kg par
an spécialement conçus ou préparés pour être utilisés dans un réacteur au sens donné

à ce mot sous 1. ci-dessus, et dans lesquels le rapport hafnium/zirconium est inférieur

à 1/500 parts en poids.

8. Pompes du circuit de refroidissement primaire: Pompes spécialement conçus
ou préparées pour faire circuler le métal liquide utilisé comme fluide caloporteur

primaire pour réacteurs nucléaires au sens donné à ce mot sous 1. ci-dessus.

9. Usines de retraitement d'éléments combustibles irradiés, et matériel spéciale-
ment conçu ou préparé à cette fin: L'expression «usine de retraitement d'éléments

combustibles irradiés» englobe les matériaux et composants qui entrent normalement
en contact direct avec le combustible irradié et servent à le contrôler directement,
ainsi que les principaux flux de matières nucléaires et de produits de fission pendant

le traitement. On considère qu'en l'état actuel de la technologie, le membre de phrase

«et matériel spécialement conçu ou préparé à cette fin» ne s'applique qu'aux deux

éléments suivants de l'équipement:

a) Machines à couper les éléments combustibles irradiés: dispositifs télécom-
mandés spécialement conçus ou préparés pour être utilisés dans une usine
de retraitement au sens donné à ce terme ci-dessus, et destinés à couper, hacher
ou cisailler des assemblages, faisceaux ou barres de combustible nucléaire
irradié;

b) Récipients à géométrie anti-criticité (de petit diamètre, annulaires ou plats)
spécialement conçus ou préparés en vue d'être utilisés dans une usine de

retraitement au sens donné à ce terme ci-dessus, pour dissoudre du

combustible nucléaire irradié, capables de résister à des liquides fortement
corrosifs de haute température et dont le chargement et l'entretien peuvent
se faire à distance.

10. Usines de fabrication de combustible: L'expression «usine de fabrication
d'éléments combustibles» englobe le matériel:

a) qui entre normalement en contact direct avec le flux de matières nucléaires,
le traite directement ou en assure le réglage; ou

b) qui assure le scellage des matières nucléaires à l'intérieur de la gaine.


